Commune de Marboz
CM/BV

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du lundi 13 octobre 2025


L’an deux mille vingt-cinq, le treize octobre à vingt heures, le conseil municipal de MARBOZ, régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame MOIRAUD Christelle, 
[bookmark: _Hlk194337676][bookmark: _Hlk138157817]Etaient présents : MOIRAUD Christelle, GUILLERMIN Patrice, , SOCHAY Hervé, JAILLET Christian, CHATELET Jocelyne, POCHON Béatrice,  POCHON Laurence, MIVIERE-BASSET Karine, CARRUBA Isabelle, CALLAND Cédric, TISSERAND-BOUVARD Magali, DELIANCE Alexandre, BOUVARD Nelly, LAMBERET Anthony, NEVORET Benoît. 
Excusés : NAVARIN Cécile donne son pouvoir à GUILLERMIN Patrice, NICOLAS Carine donne son pouvoir à JAILLET Christian, PONCIN Emmanuel donne son pouvoir à NOEL Simon.
Absent : NOEL Simon 
Monsieur NEVORET Benoît a été élu secrétaire de séance

I - Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 15 septembre 2025


II – Arrêt du projet de révision avec examen conjoint du plan local d’urbanisme et bilan de la concertation 

Madame le Maire rappelle au conseil municipal les conditions dans lesquelles la révision avec examen conjoint du plan local d’urbanisme a été mise en œuvre, et à quelle étape cette procédure se situe. 
En effet, la commune a lancé en 2021 une révision avec examen conjoint de son plan local d’urbanisme (PLU), reportée en 2022 pour laisser place à une modification simplifiée puis relancée fin 2024. 
Cette révision avec examen conjoint a pour objectif de mettre en cohérence avec la nouvelle réglementation les dispositions relatives à la zone A du PLU datant de 2014 :
-en supprimant les zones Ad (pastilles ou STECAL – Secteur de Taille et de Capacité d’accueil limitée)
-en transformant en une nouvelle zone UH les zones Ah (Le Crozet et Les Blancs d’en Haut) et la zone Ad des Daujats
-en transformant en un STECAL Ar (réception) le STECAL Ad de Malatrait. 

· Elle présente le bilan de la concertation : 
-  4 administrés se sont exprimés dans le cahier, 
-  Ont été consignées des doléances de parcelles constructibles qui ne relèvent pas de la concertation et n’entrent pas dans le champ de cette procédure.

Après avoir entendu l’exposé du Maire,
Vu la délibération du 18/11/2024 prescrivant la révision avec examen conjoint du plan local d’urbanisme actuellement opposable, arrêtant les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation,
Vu la phase de concertation menée en mairie jusqu’au 30 septembre 2025,
Vu le bilan de la concertation,
Vu le projet de révision avec examen conjoint du plan local d’urbanisme.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide :

-  De tirer le bilan de la concertation qui n’a appelé à aucune remarque en lien avec l’objet de la révision avec examen conjoint, 
-  D’arrêter le projet de révision avec examen conjoint du plan local d’urbanisme tel qu’il est annexé à la présente et comportant l’évaluation environnementale de sa mise œuvre,
-  précise que le projet de révision avec examen conjoint du plan local d’urbanisme est prêt à être transmis pour avis :
· aux personnes publiques qui ont été associées à son élaboration (articles L. 132-7, L. 132-9 et L. 132-10 du code de l’urbanisme).
· aux autres personnes publiques pour avis obligatoire (articles R. 153-6 et L. 153-18 du code de l’urbanisme).
· aux autres organismes ou associations en ayant fait la demande.
· à la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers – CDPENAF (le cas échéant, si commune hors SCoT, STECAL ou possibilité d’extensions ou annexes des habitations existantes en zones agricoles ou naturelles).
· à l’autorité environnementale (le cas échéant).

La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois, et sera transmise à Madame la Préfète de l’Ain.

III – Vente de livres réformés de la médiathèque : ajout d’un tarif 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et suivants relatifs aux compétences du Conseil Municipal,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°2025061211en date du 16 juin 2025 autorisant la médiathèque municipale à organiser une vente de livres issus du désherbage de ses collections,

Considérant qu’il convient d’abroger cette précédente délibération afin de préciser et d’actualiser les modalités de la vente, notamment en fixant un tarif unique,
Considérant que le désherbage consiste au retrait des ouvrages devenus obsolètes ou abîmés, afin d’offrir aux lecteurs des collections constamment réactualisées et attractives,
Considérant que ces documents, dépourvus de valeur marchande, ne constituent pas une concurrence avec le marché du livre neuf ou d’occasion,
Considérant que l’organisation d’une vente permet de donner une seconde vie à ces ouvrages, de favoriser la diffusion de la lecture, tout en générant une recette symbolique affectée au budget de la médiathèque,
Considérant enfin que cette action s’inscrit dans une démarche culturelle, écologique et solidaire, les livres invendus pouvant être remis à des associations, à des établissements scolaires ou recyclés lors d’opérations publiques de type « lâcher de livres »,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· Abroge la délibération du Conseil Municipal n°2025061211 en date du 16 juin 2025 
· Autorise l’organisation d’une vente de livres réformés,
· Fixe le prix de vente de chaque livre à 1 € (un euro), quel que soit le type ou le format de l’ouvrage.
· Autorise la perception des fonds dans le cadre de la régie de la médiathèque 
· Affecte la recette au budget de la médiathèque.

IV – Location de la salle Ouest à usage culturel 

Vu la délibération du 26 novembre 2012 instituant les tarifs des salles communales, 
Vu la délibération du 16 novembre 2020 révisant les tarifs mis en place et apportant diverses modifications explicitées dans la délibération, 
Vu la délibération 2022062707 du 27 juin 2022 révisant les tarifs des salles communales, 

Madame le Maire rappelle à l’assemblée que les salles communales peuvent, dans le cadre de la gestion du domaine communal, être mise à la location de différents utilisateurs qui en feraient la demande pour l’exercice d’activités culturelles.
Dans le but de faciliter le développement des activités associatives ou favoriser le lien social, la commune peut décider d’ouvrir plus largement les portes de ces salles.

Madame le Maire propose d’établir un tarif de location pour la salle Ouest afin d’accueillir Mr Jonathan POUSSIN, société Utopiano, qui propose des cours de piano le mercredi de 8h à 19h à Marboz.
Une convention de location doit être établie. La salle doit être rendue dans l'état de propreté où elle a été trouvée.
Le mobilier de la salle doit être rendu en bon état de fonctionnement et remis impérativement en place.
L’utilisateur devra notamment, auprès d'une compagnie d'assurance, l'ensemble des risques résultant de son activité. Il devra pouvoir justifier de cette garantie dès le début de son activité dans la salle.
[bookmark: _Hlk55918145]Tout mois commencé est dû, aucune proratisation ne sera faite. 
Le tarif de la location sera révisable chaque année.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
· intègre le tarif de location de la salle Ouest à 50 € par mois à la société Utopiano gérée par Mr Jonathan POUSSIN de septembre 2025 à juin 2026 pour une journée par semaine.
· précise que ces nouveaux tarifs et ces modifications prendront effet au 1er septembre 2025. 
· précise que le tarif sera révisable chaque année.
· Autorise Madame la Maire à signer cette convention à usage culturel.

V – Convention de disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires pour un agent municipal avec le SDIS du Jura

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article L731-11 du code de la sécurité intérieure ;
Vu la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 modifié relative au développement du volontariat dans les corps de sapeurs-pompiers ;
Vu la loi n°202l-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels ;
Vu le décret n° 2022-1116 du 4 août 2022 fixant les conditions d'attribution du label « employeur partenaire des sapeurs-pompiers » 
Vu la convention de partenariat existante entre la commune et le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) de l’Ain validée par la délibération n°2025012009 du 20 janvier 2025,
Vu le projet de convention de partenariat à conclure entre la commune et le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Jura,

Considérant que l’intéressé(e) intervient dans le département de l’Ain dans le cadre d’une convention de partenariat existante entre la commune et le SDIS de l’Ain,
Considérant que l’intéressé(e) exerce également des activités de sapeur-pompier volontaire pour le SDIS du Jura, uniquement en dehors de ses heures de travail au sein de la collectivité,
Considérant qu’il est dans l’intérêt du service public local d’encourager l’engagement citoyen des agents territoriaux, notamment lorsqu’ils participent à la sécurité civile,

Considérant enfin qu’il peut être nécessaire d’aménager ponctuellement les horaires de travail de l’agent pour permettre sa participation à des interventions de secours impliquant un retard lors de sa prise de poste,

En application des articles L.723-3 à L.723-10 du code de la sécurité intérieure, la commune peut conclure, avec le service du Département d'Incendie et de Secours (SDIS), une convention afin de préciser les modalités de la disponibilité des Sapeurs-Pompiers Volontaires (SPV) agents titulaires et/ou contractuels de la commune.
Cette convention précise les modalités de la disponibilité opérationnelle et de la disponibilité pour la formation des sapeurs-pompiers volontaires. Elle veille notamment à s'assurer de la compatibilité de cette disponibilité avec les nécessités du fonctionnement du service public.
Actuellement, la commune de Marboz compte dans ses effectifs un sapeur-pompier volontaire. Pour éviter de prendre une délibération à chaque nouvelle demande d'agent, il est proposé au conseil municipal de se prononcer sur le principe d'un conventionnement avec les SDIS.
La convention présente une durée d'un an renouvelable par tacite reconduction.

Selon les articles L.723-3 à L.723-10 du code de la sécurité intérieure, les activités ouvrant droit à autorisation d'absence des sapeurs-pompiers volontaires pendant leur temps de travail sont :
· Les missions opérationnelles :
· Secours et soins d'urgence aux personnes ;
· Lutte contre les incendies ;
· Protection des personnes, des biens et de l'environnement.
· Les actions de formation.

Comme toute autorisation exceptionnelle d'absence, les autorisations exceptionnelles d’absence pour mission de sapeur-pompier volontaire peuvent être refusées lorsque les nécessités du service public le justifient, par une décision motivée, notifiée à 1’intéressé et transmise au SDIS.

Aux termes de la loi n° 96-370 du 3 mai 1996, la commune est subrogée, à sa demande, dans le droit du sapeur-pompier volontaire à percevoir les indemnités prévues à 1’article 11 en cas de maintien, durant son absence, de sa rémunération et des avantages y afférents. Les indemnités perçues par l'employeur ne sont assujetties à aucun impôt, ni soumises aux prélèvements prévus par la législation sociale.
Ainsi il appartient au conseil municipal de déterminer les items autorisés d'absence et leur durée. Madame le Maire propose de conventionner :
· Pour des interventions opérationnelles réalisées par l’agent pour le SDIS du Jura s’effectuant exclusivement en dehors de ses heures de service au sein de la commune.
· Pour les retards à la prise de poste : un décalage d’une heure maximum de l’heure d’arrivée de l’agent à son poste, sous réserve d’en informer son supérieur hiérarchique et sans impact sur la continuité du service.
Ce temps pourra être, le cas échéant, régularisé ou compensé selon les modalités fixées par la collectivité.
· Pour les formations suivies et validées (soit 5 jours maximum par an) par l’un ou l’autre des SDIS qui seront reconnues réciproquement, dans le respect des équivalences et des référentiels de formation en vigueur.


Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

· approuve la convention établie entre la commune de Marboz et le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Jura selon les conditions susmentionnées ;
· précise que les interventions opérationnelles réalisées par l’agent pour le SDIS du Jura s’effectuent exclusivement en dehors de ses heures de service au sein de la commune.
· autorise, en cas d’intervention ou d’entraînement ayant lieu à proximité du début de la journée de travail, un décalage d’une heure maximum de l’heure d’arrivée de l’agent à son poste, sous réserve d’en informer son supérieur hiérarchique et sans impact sur la continuité du service.
Ce temps pourra être, le cas échéant, régularisé ou compensé selon les modalités fixées par la collectivité.
· précise que les formations suivies et validées par l’un ou l’autre des SDIS seront reconnues réciproquement, dans le respect des équivalences et des référentiels de formation en vigueur.
· autorise Madame le Maire à signer ladite convention et à prendre toute décision relative à l'exécution de la présente délibération.


VI – Location de terrains 

La commune loue des terrains agricoles. Madame le Maire demande de fixer le tarif des locations 2025. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
- fixe le tarif des locations en fonction de la variation de l’indice national des fermages. Par rapport à l’année 2025, il est de + 0,42 %.

Les locations de terrains pour l’année 2025 sont les suivantes :
	Locataires
	Parcelles
	Montant

	Mr Laurent JACQUEMOUD
240 Chemin de Jarois Marboz  
	WR 0135
WR 0136
WR 0213
	515.97 € (513.81 € en 2024)


	GAEC CHARNAY
270 Chemin de Tanvol Viriat    
	WR 123
WR 124
WR 125
	340.39 € (338.97 € en 2024)


	
	TOTAL : 856.36 € (852.78 € en 2024)



- autorise Madame le Maire à signer tout document relatif à ces locations de terrains.

VII – Programme de coupes de bois 2025

Vu le Code forestier et les dispositions relatives à la commercialisation des produits forestiers,
Vu le Code général des collectivités territoriales sur la gestion et l’aliénation des biens communaux,
Considérant la nécessité de procéder à la vente publique de certains lots de bois de chêne afin d’assurer une gestion forestière durable,
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
1. Autorise l’Office National des Forêts (ONF) à procéder à la vente publique des lots suivants :
	Lot n°
	Parcelle / Massif
	Localisation
	Essence
	Volume indicatif (m³)
	Prix indicatif (€/m³)

	1
	25-156
	Forêt
sectionale de
Marboz,
Le Crozet
	Chêne
	85
	11 900 €



2 - donne pouvoir à Madame le Maire de signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de cette vente, notamment les cahiers des charges et les contrats de vente avec les adjudicataires retenus.
3 - dit que cette recette sera inscrite au budget communal.
4 - décide que le compte-rendu de la vente, les volumes effectivement vendus et les prix obtenus seront communiqués lors d’une prochaine séance du conseil municipal car la vente a lieu de gré à gré.
VIII - Tour des commissions 

Différentes informations ont été restituées par les commissions suivantes :

 

· Commission Aménagement du village – Affaires économiques – Communication – Relations avec les     habitants, compte-rendu de Patrice GUILLERMIN 

· Commission Voirie – Espaces verts – Eau et assainissement – Affaires agricoles, compte-rendu de Hervé SOCHAY 

· Commission Gestion des bâtiments communaux – Travaux neufs – Eclairage public – Gestion des services techniques, compte-rendu de Christian JAILLET


XI - Questions diverses 
- Salle de Villemotier

[bookmark: _Hlk40705916][bookmark: _Hlk99092546]
Dossiers d’urbanisme :	
Le conseil municipal est informé des décisions concernant les dossiers suivants :

PC en cours d’instruction :   
· M MOLINERO Alexis, 3520 route de Bourg-en-Bresse : construction d’un hangar agricole avec panneaux photovoltaïques sur toiture

PC refusé : 
· SCEA Les Ecuries du Champ Joly, 175 allée du Champ Joly, M GUILLEMOT Jean-Michel : construction d’un bâtiment agricole avec toiture photovoltaïque


Délégations au maire :  
La Commune n’a pas préempté lors des ventes suivantes :  Néant  



La séance est levée à 22h19.

Prochain conseil municipal : Lundi 17 novembre 2025 à 20h00.

Le 15/10/2025,
Le Maire, 



Christelle MOIRAUD
2

